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CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 19 DECEMBRE 2024 

Délibération du conseil municipal n°2024 12 10  

 

TARIFS DE CONCESSIONS DU 

CIMETIERE 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 19 DECEMBRE 2024 
 

 

Nombre de Conseillers : 

- en exercice : 27 

- présents : 26  

- procurations : 5 

- absents : 1  

- ayant pris part au vote : 26 

 

Date de la convocation : 12/12/2024 

 

Certifiée exécutoire par, 

Transmission en préfecture le : 20/12/2024 

 

Affichage municipal le : 20/12/2024 

 

 

Étaient présents : M. Max VINCENT, Mme Béatrice REBOTIER, M. 

Dominique PELLA, Mme Arlette BERNARD, M. François GAY, 

Mme Florence DURANTET, M. Grégory DONABEDIAN, M. Régis 

MATHIEU, M. Antonio MARQUES, Mme Brigitte CAYROL, M. 

Arthur NIGHOGHOSSIAN, Mme Olivera SALIPUR, M. Pierre 

GERVAIS, Mme Françoise WATRELOT, M. Antoine CORRON, 

Mme Corinne PREVE, M. Thierry BERTRAND, M. Eric MAZOYER, 

Mme Nathalie DREVON, M. Augustin NEYRAND, M. Marc-

Stéphane BEAU 

 

Absents : représenté(s) par : 

Mme Fabienne GUENEAU Mme Florence DURANTET 

Mme Christine GODARD M. Dominique PELLA 

M. Pascal FREYDIER Mme Béatrice REBOTIER 

Mme Cécile CAZIN M. Grégory DONABEDIAN 

Mme Aurélie HANGARD M. Max VINCENT 

 

 

Absent non représenté : 

 

M. Raphaël GUYONNET  

 

Secrétaire de Séance élu :  M. Arthur NIGHOGHOSSIAN 

Séance sous la présidence de :  M. Max VINCENT, Maire 
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EXPOSE DES MOTIFS 

 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article L 2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le 
Monsieur le Maire propose au conseil Municipal de revaloriser le prix des concessions au cimetière de 
Limonest à compter du 1e janvier 2025. 
 
Pour mémoire, les tarifs en vigueur depuis le 1er avril 2024 sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 

 

Type/durée de la concession 
15 ans 

Tarif de base 
30 ans 

Tarif base x 2 

Concession simple Pleine terre 
(Surface de 2,64m² partie ancienne, à 2,75m² partie nouvelle, 
selon emplacement sur site, les quelques rares anciennes 
concessions aux dimensions hors normes, se verront appliquées 
un tarif calculé au prorata de leur surface) 

435 € 865 € 

    

 

Tarif Cavurnes  
(s’y ajoute le tarif 

correspondant à la durée 
choisie) 

15 ans 
Tarif de base 

30 ans 
Tarif base x 2 

Cavurne (58x58x45H caveau spécial 
urnes contenance jusqu’à 4 urnes 
selon taille des urnes) 

455 € 260 € 520 € 

Cavurne (80x80x52,5H caveau 
spécial urnes contenance jusqu’à 6 
urnes selon taille des urnes) 

675 € 405 € 770 € 

    

 Tarif 

Dispersion et Fourniture et pose d’une Plaque défunt sur 
Totem du Jardin du Souvenir (comportant le prénom, nom, 
années naissance et de décès)  

80 € 

 
Pour rappel également, conformément à la délibération 2022-09-07, depuis le 1er octobre 2022, deux 
types de cavurnes sont proposés : des petits cavurnes d’une contenance jusqu’à 4 urnes et des grands 
cavurnes d’une contenance jusqu’à 6 urnes. Les tarifs des cavurnes sont composés d’une part du bâti, 
dont le tarif varie selon la taille de la cavurne, et d’autre part, de la durée de la concession, de 15 ou 30 
ans. Depuis le 1er janvier 2023, la durée des concessions est de 15 ou 30 ans. 
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A partir du 1er janvier 2025, il est proposé d’adopter les tarifs suivants : 
 

Type/durée de la concession 
15 ans 

Tarif de base 
30 ans 

Tarif base x 2 

Concession simple Pleine terre 
(Surface de 2,64m² partie ancienne, à 2,75m² partie nouvelle, 
selon emplacement sur site, les quelques rares anciennes 
concessions aux dimensions hors normes, se verront appliquées 
un tarif calculé au prorata de leur surface) 

460 € 900 € 

    

 

Tarif Cavurnes  
(s’y ajoute le tarif 

correspondant à la durée 
choisie) 

15 ans 
Tarif de base 

30 ans 
Tarif base x 2 

Cavurne (58x58x45H caveau spécial 
urnes contenance jusqu’à 4 urnes 
selon taille des urnes) 

480 € 275 € 545 € 

Cavurne (80x80x52,5H caveau 
spécial urnes contenance jusqu’à 6 
urnes selon taille des urnes) 

710 € 425 € 810 € 

    

 Tarif 

Dispersion et Fourniture et pose d’une Plaque défunt sur 
Totem du Jardin du Souvenir (comportant le prénom, nom, 
années naissance et de décès)  

85 € 

 
 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ;  
Vu l’article 2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil Municipal la 
compétence de fixer le montant du capital à verser pour obtenir une concession de cimetière ; 
Vu la Délibération 2023-09-07 du 22 septembre 2022 ; 
 
A l’unanimité des membres du conseil municipal présents et représentés, il est décidé de : 
  
- D’APPROUVER la tarification présentée à compter du 1er JANVIER 2025 
- D’INSCRIRE les crédits au budget 2023 et suivants ; 

- D’AUTORISER le maire à signer tout document afférent à cette décision.  
 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
Suivent au registre les signatures des membres présents. 
Copie certifiée conforme, 
A Limonest, le 19/12/2024 

      Max VINCENT 
Maire de Limonest 
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